
Délibération n° DEL2026_027

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du vendredi 6 février 2026

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de présents : 16

Nombre de votants : 22

Date de la convocation : 23 janvier 2026

L'an deux mille vingt six, le six février à 10 h 00, les membres de la Communauté de Communes du Bassin
de  Marennes  se  sont  réunis  en  session  ordinaire  dans  la  salle  de  conférence  de  la  Communauté  de
Communes  du  Bassin  de  Marennes,  24  rue  Dubois-Meynardie  à  Marennes-Hiers-Brouage,  sous  la
présidence de Monsieur Patrice BROUHARD.

Présents :
Monsieur Patrice BROUHARD (Le Gua), Monsieur Jean-Marie PETIT (Marennes-Hiers-Brouage), Monsieur
Guy PROTEAU (Bourcefranc-Le Chapus),  Madame Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage),  Madame
Claude BALLOTEAU  (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Marie BERBUDEAU  (Bourcefranc-Le
Chapus),  Madame Catherine BERGEON (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur Jean-Lou CHEMIN (Saint-
Just-Luzac),  Madame Ingrid CHEVALIER (Nieulle-sur-Seudre),  Monsieur  Jean-Pierre FROC (Marennes-
Hiers-Brouage),  Madame Sabrina HUET (Bourcefranc-Le Chapus),  Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-
BÉGU (Saint-Just-Luzac), Madame Frédérique LIÈVRE (Marennes-Hiers-Brouage), Monsieur Philippe LUTZ
(Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Pierre MANCEAU  (Saint-Just-Luzac),  Madame  Béatrice
PRÉVOST (Le Gua)

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur  Joël  PAPINEAU (Saint-Sornin) :  pouvoir  à  Monsieur  Patrice  BROUHARD (Le  Gua),  Monsieur
François  SERVENT (Nieulle-sur-Seudre) :  pouvoir  à  Madame  Ingrid  CHEVALIER  (Nieulle-sur-Seudre),
Monsieur  Philippe  BIARD (Bourcefranc-Le  Chapus) :  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Marie  BERBUDEAU
(Bourcefranc-Le Chapus), Monsieur Stéphane DELAGE (Le Gua) : pouvoir à Madame Béatrice PRÉVOST
(Le Gua), Monsieur Philippe MOINET (Marennes-Hiers-Brouage) : pouvoir à Madame Claude BALLOTEAU
(Marennes-Hiers-Brouage),  Madame Michelle  PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage) :  pouvoir  à Madame
Frédérique LIÈVRE (Marennes-Hiers-Brouage)

Absents :
Monsieur  Alain  BOMPARD  (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Louis  BERTHÉ  (Bourcefranc-Le
Chapus), Monsieur Joël  CHAGNOLEAU (Le Gua), Monsieur Richard  GUÉRIT (Marennes-Hiers-Brouage),
Madame Patricia PARIS (Bourcefranc-Le Chapus)

Secrétaire de séance : Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU

Vote des taux de fiscalité directe locale pour l'année 2026



Délibération n° DEL2026_027

Vote des taux de fiscalité directe locale pour l'année 2026 Finances

Monsieur Patrice BROUHARD, Président, expose :

Monsieur le Président rappelle qu’il y a lieu de voter les taux de fiscalité directe locale pour l’année 2026.

Pour rappel les taux 2025 s’établissaient de la manière suivante : 

Taux 2025

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 3,00 %

Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties 4,58 %

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés
à l’habitation principale (Taxe d’habitation sur les logements vacants si instituée) 20,00 %

Cotisation foncière des entreprises 26,84 %

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le  Code  Général  des  Impôts  et  notamment  les  articles  1379  0  bis,  1407  et  suivants  relatifs  aux
impositions directes locales, et 1639 A et 1636 B sexies et suivants relatifs au vote des taux,

Après avoir entendu l’exposé du Président, 

DÉCIDE

• de maintenir les taux d’imposition de Taxe Foncière Non Bâtie, de Taxe Foncière Bâtie, de Taxe
d’Habitation additionnelle et de Cotisation Foncière des Entreprises au même niveau qu’en 2025 :

Taux 2026

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 3,00 %

Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties 4,58 %

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés 
à l’habitation principale (Taxe d’habitation sur les logements vacants si instituée) 20,00 %

Cotisation foncière des entreprises 26,84 %

• d’autoriser Monsieur le Président à prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la présente
délibération et à notifier cette décision aux services préfectoraux. 

ADOPTE À L'UNANIMITÉ
Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Le Président Le Secrétaire de séance
Monsieur Patrice BROUHARD Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de 
sa transmission au contrôle de légalité. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité signataire ; le recours contentieux peut 
être adressé directement au Tribunal Administratif de Poitiers et saisi par le biais du site internet www.telerecours.fr


